
Zeitschrift: Revue suisse : la revue des Suisses de l'étranger

Herausgeber: Organisation des Suisses de l'étranger

Band: 47 (2020)

Heft: 5

Rubrik: Impressum

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


27

Retour de l'étranger:
peut-on rattraper des

cotisations AVS?

Question: «J'étais domicilié au Japon ces dernières années et je

n'aipas cotisé à l'AVS. Est-ilpossible de rattraper mes cotisations

pour les années manquantes à mon retour en Suisse?»

Réponse: Non, lorsqu'on revient de l'étranger, il n'est plus

possible de rattraper rétroactivement les cotisations pour
les années manquantes. S'il est, en principe, envisageable

de rattraper des cotisations rétroactivement pour cinq ans

au maximum, cela ne s'applique qu'aux personnes qui
étaient obligées de cotiser à l'AVS pendant cette période,
c'est-à-dire essentiellement aux personnes domiciliées en

Suisse.

Sauf exception, les personnes résidant à l'étranger ne

sont pas tenues de cotiser à l'AVS. Ainsi, elles ne peuvent pas

rattraper rétroactivement les cotisations des années

manquantes. Avant de quitter la Suisse, il est donc conseillé de

s'adresser à la caisse cantonale de compensation pour obtenir

des renseignements détaillés. De plus, il est recommandé

de prendre des mesures préventives pour constituer

un capital de prévoyance, soit en s'assurant de manière

volontaire auprès de la Caisse suisse de compensation à

Genève (voir www.zas.admin.ch > Caisse suisse de compensation

CSC), soit en contractant une assurance privée.
Cette information ne s'applique pas aux personnes

domiciliées dans un pays de l'UE/AELE et rentrant en Suisse.

Elles sont couvertes par les assurances sociales dans leur

pays de résidence pendant leur séjour dans l'UE/AELE et ne

peuvent donc pas rattraper des cotisations.

SERVICE JURIDIQUE DE L'DSE

Le service juridique de l'OSE fournit des renseignements généraux sur

le droit suisse dans les domaines qui touchent spécifiquement les Suisses

de l'étranger. Il ne donne pas de renseignement sur le droit étranger

et n'intervient pas dans des contentieux opposant des parties privées.

Des souvenirs qui restent

Avez-vous déjà participé à un camp de vacances pour les jeunes

Suisses de l'étranger? Si c'est te cas, partagez avec nous vos plus

beaux souvenirs.

Malheureusement, cette année aucun

camp de vacances pour les jeunes
Suisses de l'étranger n'a pu avoir lieu.

C'est pourquoi, avant de pouvoir
accueillir à nouveau en 2021 des jeunes
de la «Cinquième Suisse» etpasser avec

eux des journées inoubliables en

Suisse, nous revenons sur les plus
beaux moments des camps passés.

Nous nous plongeons dans les archives,

regardons et classons les photos, nous

réjouissant à l'avance des moments
forts à venir.

Les photos et les souvenirs sont des

valeurs qui restent. Si vous-même ou

un membre de votre famille avez déjà

participé à un camp de l'Organisation
des Suisses de l'étranger (OSE) ou de la

Fondation pour les enfants suisses à

l'étranger (FESE), vous possédez
certainement aussi des clichés et des

souvenirs. Partagez avec nous vos souve¬

nirs les plus beaux, les plus amusants

ou les plus émouvants! Racontez-nous

des anecdotes ou des expériences

vécues dans un camp de vacances en

Suisse et qui sont restés gravés dans

votre mémoire, et envoyez-nous vos

photos. Nous publierons sur nos

réseaux sociaux des images des camps

passés: l'histoire de nos colonies de

vacances remonte aux années 1930!

Nous présenterons les meilleurs récits

anonymisés dans notre «Série sur les

camps de vacances» dans la newsletter

de l'OSE et sur les sites www.aso.ch/fr

et www.sjas.ch.

Envoyez vos photos et souvenirs à

l'adresse memories@aso.ch ou memo-

ries@sjas.ch. Vos indications sur l'année

et le lieu du camp nous aideront à

bien classer vos impressions dans la

longue histoire de nos colonies de

vacances. (MB/LRl
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Des enfants de la

«Cinquième Suisse» - et parmi

eux Gerda Brunner-en

vacances en Suisse en

juillet 1937.

Photo: archives de la FESE

Souvenirs d'un camp de vacances de 1942: de jeunes

Suissesses de l'étranger découvrent le ski à Engelberg.

Photo: coupure de presse.
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